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APPEL A PROJET 
 
 

PRIX FONDS JULIE RENSON 
 

Projet créatif ou novateur dans l’amélioration de l’aide et des soins aux personnes 
souffrant de troubles mentaux 

 
 
 
Le Fonds Julie Renson, géré par la Fondation Roi Baudouin, décerne tous les deux ans un prix 
destiné à soutenir un projet original et/ou novateur, qui, par ses compétences particulières, 
répond aux besoins spécifiques du secteur de la santé mentale et peut ainsi stimuler des initiatives 
semblables.  
 
 
Depuis 1996, la Fondation Julie Renson décerne un prix dans le but de promouvoir et de 
soutenir des projets qui, par leurs compétences particulières, peuvent servir d’exemples dans le 
secteur de la santé mentale en Belgique. 

La Fondation met en exergue une initiative qui répond aux besoins spécifiques du secteur et peut 
ainsi constituer un stimulant pour d’autres projets. En 2010, le prix sera remis pour la première 
fois par le Fonds Julie Renson. 
Le prix est bisannuel et s’adresse à tour de rôle à une initiative francophone et néerlandophone. 
Le prix 2010 soutiendra une initiative de la Communauté française ou de la Région wallonne. 
 

Qui peut introduire un projet ? 
 

Tous les organismes engagés dans le domaine de la santé mentale peuvent participer : structures 
hospitalières, groupes de travail, d’entraide, centres de formation, services ambulatoires ou 
résidentiels etc. 

Au moyen d’attentions apportées au quotidien, il est indispensable que le projet candidat soit 
complémentaire de l’aide et des soins médicaux prodigués aux patients. Il doit correspondre aux 
besoins des usagers de la santé mentale – soignés à domicile, en milieu hospitalier ou dans un 
centre de soins résidentiel ou ambulatoire – afin d'améliorer leur bien-être, de 
compenser solitude, insécurité ou perte d’activités et pourvoir au besoin d’information et 
d’accompagnement. 

Voici quelques exemples des lauréats précédents : le tissage du lien parent-enfant en hôpital ou à 
domicile, un projet liant convivialité et insertion professionnelle, le suivi psycho-social à domicile 
visant à améliorer la qualité de vie des personnes souffrant de difficultés psycho-sociales, un site 
Internet destiné aux adolescents et axé sur la prévention et l’entraide, un dépannage-répit pour 
autistes, des vacances sur mesure pour les patients en habitations protégées, … 
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Quels sont les critères de sélection? 
 
Lors de l’examen des projets, les experts tiendront compte des critères suivants: 
Il doit s'agir d'un projet de terrain : 
 qui a comme objectif principal l’amélioration de l’aide et des soins aux personnes souffrant de 

troubles mentaux 
 réaliste, original et/ou novateur dans le domaine. Il est impératif d’en détailler de façon 

précise le développement, l’(es) objectif(s), le(s) groupe(s) cible(s)  
 qui met l’accent sur l'émancipation et la participation des groupes cibles impliqués 
 qui apporte une plus-value par rapport aux services déjà fournis au sein du réseau : 

complémentarité, nouvelles méthodes, élargissement du groupe bénéficiaire,… 
 qui doit accepter de communiquer son know-how et ses expériences 
 qui ne peut pas avoir été lauréat d’un prix précédent 
 
L’intervention du Fonds 
 
Le jury composé de membres du Comité de gestion du Fonds Julie Renson et d’experts 
indépendants sélectionne un projet qui bénéficiera d’un soutien financier de 5.000 euros. Ce 
montant devra être intégralement investi dans le projet. 
 
L’utilisation du montant du prix est définie en concertation avec l’organisation sélectionnée. Le 
montant peut être affecté directement à un objectif concret, ou à la réalisation d’une brochure 
destinée à mieux faire connaître le projet et à faire des émules dans le secteur, à l’une ou l’autre 
formation de l’équipe, etc.  
 
Comment introduire un dossier? 
 
Le formulaire de candidature peut être téléchargé sur le site internet de la Fondation Roi 
Baudouin www.kbs-frb.be, ‘Julie Renson’.  
 
Les dossiers de candidature dûment complétés doivent être introduits par e-mail à l’adresse : 
gmt@kbs-frb.be ou par courrier à l’adresse suivante : Fondation Roi Baudouin, à l’attention du 
service GMT, rue Brederode 21 à 1000 Bruxelles. 
 
Pour plus d’information : 
Centre de Contact - Fondation Roi Baudouin 
Tél.: + 32 70 233 728 
Fax: + 32 70 233 727 
E-mail: proj@kbs-frb.be  
Sans oublier de donner le numéro de référence de l’appel à projet 2010-R25030 
Informations spécifiques :  
Kathleen Lamalle - 32-2-549 02 66 ou lamalle.k@kbs-frb.be  
 
Timing 
Lancement de l'appel: 15/01/2010 

Date limite d'introduction des dossiers: 31/05/2010 

Annonce de la sélection par un jury : 30/09/2010 
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Fonds Julie Renson 

Pour une amélioration des soins de santé mentale en Belgique 
Depuis 1957, la Fondation Julie Renson s’implique dans l’amélioration de l’aide et des soins aux 
personnes souffrant de troubles mentaux. En 2008, le Fonds Julie Renson a été créé afin de 
poursuivre son objectif et de porter une attention particulière aux droits et à la 'sociétalisation' des 
patients psychiatriques. 

Fondation Roi Baudouin 
Fonds Julie Renson 
Rue Brederode 21 
B-1000 Bruxelles 
Tél : 02 549 02 66 

www.julierenson.be 
 
 
Abonnez-vous à l’e-news de la Fondation Roi Baudouin (www.kbs-frb.be) pour être informé 
sur les appels à projets en cours, les projets soutenus, les publications et autres événements. Il est 
possible de sélectionner uniquement les informations thématiques qui vous intéressent. 


